
SÉRIE DE BILLETS POUR LES DÎNERS-CAUSERIES

À LA DEMANDE GÉNÉRALE...
L’offre de séries de billets pour les 

Diners-causeries 2017-2018 
est de retour !

Devis de Construction Canada, section de Montréal, récidive avec la vente limitée de 
séries de billets pour les dîners-causeries de la saison 2017-2018!

Nous sommes heureux de vous informer que toutes les conférences de la saison se tiendront dans les locaux 
de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec (ITHQ) situé au 3535, rue Saint-Denis à Montréal. Vous 
pourrez donc continuer de profi ter d’une conférence technique tout en dégustant un repas élaboré à partir de 
produits du terroir de haute qualité.

Édition limitée

q

Pour la relève :
Série de 7 billets prépayés à 120$ (prix régulier 175$)

Pour les membres :
Série de 7 billets prépayés à 165$ (prix régulier 210$)

Pour les non-membres :
Série de 7 billets prépayés à 295$ (prix régulier 385$)

Quantités limitées! 
Ne tardez pas à communiquer avec nous afi n de réserver votre série de billets à prix spécial.

Pour l’achat de séries de billets, contactez Isabelle Buisson au (514) 324-0968

Avis aux membres de l’Ordre des architectes du Québec 
(OAQ) : 
Les dîners-causeries de DCC sont admissibles comme ac-
tivité de formation dirigée selon les exigences de formation 
continue obligatoire de l’Ordre des architectes du Québec. 
Des attestations sont disponibles à la table d’inscription à 
chacun de nos événements.

Avis aux membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec 
(OIQ) : 
Pour s’assurer de l’admissibilité d’une activité de formation 
aux fi ns de Règlement sur la formation continue obligatoire 
des ingénieurs, le membre doit s’assurer que ladite activité 
respecte les deux critères prévus au règlement. Pour ce 
faire, il doit vérifi er si :
• Ladite activité correspond à l’un des types d’activités

identifi és à l’article 5; (La participation à des conférenc-
es, ateliers, séminaires, colloques ou congrès est admis-
sible comme activité de formation continue.)

• Le contenu de ladite activité est lié à l’exercice de ses
activités professionnelles (article 6).

Pour plus d’information sur le règlement : http://
formationcontinue.oiq.qc.ca

Un aperçu de l'année! 
Afi n   de vous mettre l’eau à la bouche pour le 
programme de la saison voici quelques-uns de nos sujets: 

• PassivHaus
• Étanchéité
• Toitures végétalisées
• Musée Pointe-à-Callière
• Patrimoine




